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Date de mise en application : session d’examen de
juin 2002

Le Ministre de l'agriculture et de la pêche

Annule et remplace :
à

Messieurs les Directeurs régionaux
de l’agriculture et de la forêt

4 Nombre d'annexes :

Objet : Durée de l’épreuve E4 «Mathématiques» du baccalauréat professionnel «Technicien-
Conseil-Vente en animalerie».

Bases juridiques : arrêté du 3 août 1999 portant création du baccalauréat professionnel
«Technicien-Conseil-Vente en animalerie».

Résumé : modification de la durée de l’épreuve E4

MOTS-CLES : MATHEMATIQUES. BACCALAUREAT PROFESSIONNEL. ANIMALERIE. EVALUATION.

Plan de Diffusion

Pour exécution :

- Administration centrale.
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt
- Directions de l’agriculture et de la forêt des DOM
- Inspection générale de l’agriculture
- Hauts-commissariats de la République des TOM
- Conseil général de l’agronomie
- Inspection de l’enseignement agricole
- Etablissements public nationaux et locaux
d’enseignement agricole
- Unions nationales fédératives d’établissements
privés

Pour information :

- Organisations syndicales de l’enseignement
agricole public
- Fédérations d’associations de parents d’élèves
de l’enseignement agricole public
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Cette note de service a pour objet d’informer que la durée de l’épreuve E4

«Mathématiques» du baccalauréat professionnel, spécialité «Technicien-Conseil-Vente

en animalerie», initialement d’une heure, est portée à deux heures, à compter de la

session d’examen de juin 2002.

La Chargée de Sous-direction

Brigitte FEVRE
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